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OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE STE-ANNE-DE-
PORTNEUF 

 
L’OMH a des logements vacants à louer pour l’immeuble situé au 412, 
rue Principale (personnes retraitées). 
 
Le territoire de sélection pour l’immeuble de logements s’étend 
désormais de Longue-Rive à Portneuf-sur-Mer.  Toutes les personnes 
qui feront une demande devront répondre aux critères d’admissibilité 
établis pour l’OMH. 
 
Les personnes intéressées à faire une demande devront le faire par 
écrit à l’aide du formulaire de demande de logement approuvé par la 
SHQ.  L’OMH n’exercera, dans l’attribution des logements, aucune 
discrimination contraire à la charte des droits et libertés de la personne. 
 
Les formulaires requis sont disponibles à l’adresse suivante : 
 

OMH de Sainte-Anne-de-Portneuf, 170, rue Principale 
Portneuf-sur-Mer  (Québec) 

Tél. : 238-2102 
 

Seuls seront considérés les « formulaires de demande de logement » 
dûment complétés. 
 
Gontran Tremblay, directeur 
 



 
 
  
  
 
 
HORAIRE DU LIEU D’ENFOUISSEMENT SANITAIRE DE PORTNEUF-SUR-MER 
 
Avec l’arrivée du printemps vient… le grand ménage !  La MRC de La Haute-Côte-Nord désire donc 
informer la population que les heures d’ouverture du lieu d’enfouissement sanitaire de Portneuf-sur-Mer 
seront modifiées à partir du mardi 15 avril selon l’horaire suivant, lequel est en vigueur jusqu’au 
31 octobre 2008 : 
 
Lundi :  9 h 30 à 12 et de 13 h 30 à 17 h 30 
Mardi :  9 h 30 à 12 et de 13 h 30 à 17 h 30 
Mercredi : 9 h 30 à 12 et de 13 h 30 à 17 h 30 
Jeudi :  9 h 30 à 12 et de 13 h 30 à 17 h 30 
Vendredi : 9 h 30 à 12 et de 13 h 30 à 17 h 30 
Samedi :  13 h 30 à 17 h 30 
Dimanche : 13 h 30 à 17 h 30 
 
Il est à noter que les rebuts doivent être déposés uniquement sur les heures d’ouverture. 
 
Par ailleurs, rappelons que le grand ménage du printemps ne concerne pas seulement l’enfouissement !  Afin 
de diminuer la quantité de matières enfouies, pensons à utiliser nos bacs bleus pour recycler papier, carton et 
contenants de métal, de verre et de plastique.  De plus, une aire de récupération a été aménagée à même le 
lieu d’enfouissement de Portneuf-sur-Mer afin de nous permettre de valoriser d’autres matières telles que les 
matériaux d’excavation (béton, brique, asphalte, etc.), les métaux, les morceaux de bois non traités, les 
résidus verts (branches, feuilles, herbe), ainsi que les contenants de peinture et d’huile usagées d’origine 
résidentielle.  Récupérer, un geste simple pour faire notre part à l’environnement ! 
 
Source :  Julie Hamelin 
  Chargée de projet en environnement 
  MRC La Haute-Côte-Nord 
  Tél. : (418) 233-2102 
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Pour une deuxième année, la semaine d’activités 
« Plaisirs d’hiver » était de retour pour le plaisir 
des petits et des grands ! 
 
Avec la collaboration d’organismes comme la 
Maison des Jeunes et les Chevaliers de Colomb 
ainsi qu’avec le support financier de la Caisse 
populaire Desjardins de Rivière-Portneuf et de 
Kino-Québec, nous avons pu vous offrir une 
programmation variée et entièrement gratuite ! 
 

Les organisateurs de la semaine d'activités sont très satisfaits de cette deuxième édition à 
laquelle plus de 307 personnes ont participé dont 52 au patin en lumières et 70 au 
déjeuner communautaire. 
 
La Municipalité de Portneuf-sur-Mer tient à remercier tous les bénévoles, les participants 
ainsi que les organismes et les commanditaires qui ont rendu possible la tenue de 
l’événement. 
  
 
 



 

Plaisirs d’hiver en images 
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Gabriel Fecteur est l’heureux gagnant du concours 
consistant à trouver un nom à notre mascotte.  

Voici donc la mascotte « Grelotte" 

Pyramide humaine lors de la chasse au trésor 

Épreuve de glissade lors de la chasse au trésor 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 

RÉPERTOIRE 
 
BUREAU MUNICIPAL :   238-2642 
TÉLÉCOPIEUR :   238-5319 
GARAGE MUNICIPAL :   238-2622 
INSPECTEUR MUNICIPAL :   238-2795 
CHALET DES SPORTS :   238-2158 
L'ACCUEIL :    238-2994 
BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE :  238-5303 
SÛRETÉ DU QUÉBEC :   587-2238 
SALLE MUNICIPALE :   238-5402 
 
PROBLÈMES IMPORTANTS : 238-2795 
SÉCURITÉ CIVILE :  295-4903 
CROIX ROUGE :   1-877-362-2433 

URGENCES 
POLICE – FEU- 
AMBULANCE 
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